
Ref. formation 201910070860

VAE validations des acquis de l'experience

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ANALYSE ET ACTION
Céline QUINTON
02.99.94.35.34
accueil@analyse-et-action.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Entretien d'information gratuit et sans
engagement avec le conseiller référent qui
précise ses références et ses expériences
professionnelles en lien avec
l'accompagnement VAE, - Alternance
d'entretiens individuels avec le conseiller
référent et de travail personnel, -
Accompagnement dans la rédaction du livret
2, - Entraînement intensif pour préparer à
l'oral, - Entretien de suivi après les résultats
de la VAE et à 6 mois.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

- Apprendre à décrire ses activités salariées, non salariées ou bénévoles en lien avec un référentiel diplôme, - Se faire accompagner dans les
démarches de la VAE : préparation des justificatifs d'expériences, appui méthodologique pour la constitution du livret 2, - Se préparer à l'oral
pour savoir se présenter devant un jury.

Contenu et modalités d'organisation

Première étape : Engagement mutuel - Repérage des activités en lien avec le référentiel Mise en place d'un contrat d'engagement mutuel qui
contractualise un ensemble de clauses déontologiques et méthodologiques, Présentation du Livret 2 : le contenu, la manière de le remplir, les
contraintes à prendre en compte, les documents qui peuvent être mis en annexes, Lecture du référentiel pour identifier et expliciter les
exigences requises par le jury, Indentification du parcours, des expériences et repérages des activités en lien avec le référentiel. Deuxième
étape : Analyse descriptive d'une activité Mise en place des techniques de reformulation et de questionnement favorisant la verbalisation de
l'activité, Mise en place d'un récit descriptif explicite de l'activité, Savoir rédiger et illustrer ses propos pour une lecture plus agréable.
Troisième étape : Accompagnement dans la phase de l'écriture du Livret 2 Répondre et échanger sur les difficultés rencontrées, Mettre en
place des actions correctives si besoin, Conforter le bénéficiaire dans sa production écrite. Quatrième étape : Finalisation du dossier Vérifier
la conformité du dossier sur le plan administratif, Apporter les derniers conseils sur le fond et la forme du dossier complet. Cinquième étape :
Préparation à l'entretien de validation Apporter un entrainement personnalisé : savoir se présenter, intervenir face à un groupe, traiter les
objections, Rappeler quelques recommandations juste avant la présentation devant le jury. Sixième étape : Après les résultats de la VAE En
cas de certification totale : l'entretien permet d'optimiser la dynamique de la démarche et de faire un bilan sur l'état d'avancement du projet.
En cas de certification partielle : l'entretien permet d'élaborer un plan d'action pour obtenir la certification totale ou en fonction de la situation
du bénéficiaire, de réfléchir à un réajustement du projet professionnel.

Commentaires sur la durée hedmomadaire RDV de 2 à 3 heures selon les disponibilités et selon un planning établi
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé
Commentaires sur la parcours personnalisable RDV de 2 à 3 heures maximum

Validation(s) Visée(s)

Accompagnement VAE - Sans niveau spécifique
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00167592
du 01/10/2019 au

31/12/2025
Châtellerault

(86)
ANALYSE ET

ACTION

00167591
du 01/10/2019 au

31/12/2025
Parthenay

(79)
ANALYSE ET

ACTION


